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AVANT-PROPOS

Dans le domaine de l'environnement, les temps ne sont
plus aux velléités, mais à l'action. Encore faut-il disposer

pour cela d'outils de décision appropriés, qui, il faut

l'avouer, font bien souvent cruellement défaut. C'est no-

tamment le cas pour la préservation et l'amélioration de la
qualité de l'eau. On sait mal en effet comment justifier les
lourds investissements requis par les bénéfices que l'on

peut en attendre, pour cette seule raison que si les pre-

miers sont d'un coût chiffrable, les seconds, pour une

grande partie d'entre eux, ont bien à n'en pas douter une

valeur, mais pas de prix ; leur en conférer un est toute

l'ambition de cet ouvrage.

A l'interface stratégique de la connaissance scientifi-

que et de l'action publique, le GIP HydrOsystèmes, qui

associe le BRGM, le CNRS, 1TFREMER, l'INRA,
l'ORSTOM et l'OIEau, ne pouvait manquer d'encourager

une telle ambition, servie par les meilleurs spécialistes

français de. la question.
Leur analyse des grandes composantes de la valeur de

l'eau, doublée d'une présentation critique, à travers les

principales études menées en Europe et Outre-Atlantique,

des différentes méthodologies d'évaluation mises en oeu-

vre, présente le mérite d'être accessible au-delà du cercle

restreint des économistes. Elle débouche sur une synthèse

originale constituant une base solide de réflexion et
d'action : pour les étudiants d'économie et de droit d'envi-

ronnement et les élèves ingénieurs des grandes écoles

naturellement ; mais aussi et tout particulièrement pour les
décideurs des collectivités territoriales confrontés à des

choix difficiles en matière d'investissement, les décideurs
publics nationaux ou internationaux placés devant l'obli-

gation d'arbitrer entre des usages de l'eau parfois conflic-

tuels et l'ensemble des partenaires industriels et

financiers ; et, en fin de compte, pour tous les citoyens

qu'intéresse une politique de l'eau respectueuse des

contraintes économiques et environnementales.

Christian Lévêque,

Directeur du GIP HydrOsystèmes
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INTRODUCTION

Alors même que l'environnement prend une impor-

tance croissante dans nos préoccupations, on manque
d'évaluation des bénéfices économiques et sociaux pou-

vant être dégagés par la préservation ou l'amélioration de

sa qualité. La France paraît d'ailleurs à cet égard en retrait

par rapport aux grands pays développés (Etats-Unis, Eu-

rope du Nord en particulier), qui pratiquent ce type

d'étude depuis déjà une quinzaine d'années. Pourtant, la
pression des normes environnementales européennes et la

volonté de répondre aux attentes du public conduisent nos

décideurs à engager des politiques ambitieuses, notam-

ment dans le domaine de l'eau, où de nouvelles orienta-

tions, sanctionnées par la loi de 1992, visent non seule-

ment à accentuer l'effort entrepris depuis vingt ans pour

limiter les rejets industriels et développer l'assainissement

urbain, mais encore à promouvoir résolument la conser-
vation et la restauration du milieu aquatique continental et

littoral.
Les coûts élevés d'une telle politique rendent d'autant

plus nécessaire d'évaluer précisément les bénéfices qu'elle

peut susciter et d'en bien identifier les bénéficiaires ; sa-
chant qu'il faut distinguer les bénéfices d'usage corres-

pondant à une amélioration de la qualité de l'eau dans ses

utilisations courantes (alimentation en eau potable, assai-

nissement, activités agricoles et industrielles, pêche com-

merciale ou de loisir) et les bénéfices d'usage passif re-

couvrant les valeurs sociales et éthiques, voire esthéti-

ques, attachées par la collectivité à la préservation et à

l'existence même du milieu naturel. Si la mesure des

premiers ne pose guère de problèmes conceptuels, bien

que pouvant s'avérer, comme on le verra, délicate dans la

pratique, celle des seconds soulève par contre de nom-

breuses difficultés, tant théoriques qu'empiriques.
L'approche maintenant la plus couramment suivie

consiste à enquêter directement auprès des usagers ou
même des non usagers d'un environnement spécifié afin
d'évaluer leur perception de la qualité de celui-ci et leur

consentement à payer pour sa conservation ou son amélio-
ration. On pourrait estimer que c'est là reporter le pro-
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blême sur les usagers, en leur laissant la charge de syn-
thétiser correctement les informations disponibles - et ils
en ont en général fort peu - sur la qualité de leur environ-
nement et d'opérer des choix judicieux face aux nombreu-
ses incertitudes qui touchent le devenir de milieux natu-
rels souvent fragiles et fortement anthropisés ; un exercice
sans nul doute périlleux. Mais il ne serait pas non plus très
satisfaisant de s'en remettre à des avis d'experts sur des
questions situées au coeur même des préoccupations so-
ciales concernant l'environnement. Les montants monétai-
res dérivés de ces méthodes d'évaluation s'avèrent en réali-
té susceptibles de concourir utilement au débat public sur
la qualité souhaitable des actifs naturels, en, donnant la
mesure des efforts que la collectivité est réellement prête
à consentir pour préserver et améliorer son environne-
ment.

Le propos de cet ouvrage est double : après un rappel
succinct des principes généraux guidant l'évaluation éco-
nomique des biens environnementaux, on met en perspec-
tive les connaissances acquises à l'étranger dans la mesure
des bénéfices d'une politique de l'amélioration de la quali-
té de l'eau par grandes catégories d'usage, au regard de
l'expérience française, encore très lacunaire en la matière ;
puis on tente - pour la première fois à notre connaissance -
une synthèse des évaluations disponibles afin d'avancer
quelques ordres de grandeur des consentements de la col-
lectivité à payer pour une amélioration de la qualité de
l'eau et du milieu aquatique.
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CHAPITRE I

D e multiples composantes

Nous avons pris le parti de commencer par présenter

dans ce chapitre les concepts centraux de cette étude sans

pour autant nous attarder sur l'exposé des fondements

théoriques aujourd'hui dominants en économie de l'envi-

ronnement. Dans un premier temps, nous recensons ainsi

les multiples sources de valeur de l'eau identifiées par les

chercheurs et établissons une typologie des bénéfices. Est

ensuite abordée la difficile question de la relation entre

critères objectifs et perception de la qualité. Enfin, nous

proposons un découpage fonctionnel des bénéfices plus

opérationnel pour la suite de l'analyse.

T. Bénéfices et usages

7.7. Surplus
Comment évaluer les services fournis par les eaux

continentales ? Ce qu'il importe avant tout de prendre en
compte, c'est leurs effets sur le bien-être des individus :

une amélioration de la qualité des eaux continentales va se

traduire par un accroissement des services offerts et donc

du bien-être des individus directement et indirectement

concernés. Leur consentement à payer pour obtenir cette

amélioration constitue un indicateur de la valeur des bé-

néfices qu'ils en retirent. A l'inverse, une détérioration

affectant négativement leur bien-être, la valeur des dom-

mages en découlant correspondra à leur consentement à

payer pour l'éviter.

Bénéfices et dommages sont donc les deux faces d'une

même médaille : ils se réfèrent tous deux à une même
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situation initiale et se rapportent à des variations «de valeur

induites par des changements de sens contraires. Les

dommages se traduisent par une perte en termes monétai-

res parce qu'il y a dégradation, les bénéfices par un gain
du fait d'une amélioration.

Comme on le verra au chapitre suivant, on peut se ré-

férer au concept de surplus pour mener à bien l'évaluation

de ces bénéfices ou de ces dommages, la variation de
celui-ci correspondant au consentement à payer ; surplus

du consommateur, lorsque l'agent économique concerné

est un individu, mais aussi surplus du producteur, si c'est

une entreprise.

L'évaluation d'une variation de surplus dépend du

choix de la situation de référence : initiale ou finale. Dans

le premier cas, le consentement à payer, s'il s'agit d'obte-

nir une amélioration de la qualité, est apprécié par une

variation compensatoire, dans le second par une variation

équivalente supérieure ou égale à celle-ci. Pour choisir

entre ces deux modes de calcul, on peut raisonner en ter-

mes de répartition des droits de propriété sur l'environne-

ment. Si l'on considère que le consommateur a droit à un
environnement de meilleure qualité^ c'est le niveau de

bien-être après amélioration qui sert de base pour le calcul
et l'on retiendra par conséquent la variation équivalente.
Si la situation qui prévaut définit le droit, oh optera pour
la variation compensatoire. Le choix peut se révéler déci-

sif, car, lorsqu'il s'agit d'importantes variations de qualité,

les deux approches mènent à des évaluations sensiblement
différentes.

Une autre difficulté tient à la nature complexe du bien

eau, qui intervient dans la fourniture de nombreux servi-

ces : toute évaluation doit bien commencer par un calcul

d'impact service par service, mais, du fait d'incompatibi-

lités évidentes, des gains vis-à-vis de certains peuvent

s'accompagner de pertes vis-à-vis d'autres, si bien qu'il

faudra nécessairement dépasser cette approche analytique

et procéder à une agrégation sur l'ensemble des services.
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7.2. Usages
Bien qu'il y ait toujours, en telle matière, une part

d'arbitraire, une distinction doit d'emblée être faite entre
les bénéfices selon qu'ils sont ou non liés à un usage.

Les premiers, les plus faciles à identifier, recouvrent

des usages directs in situ, en prise avec le milieu naturel,

ou indirects, au sens où s'opère la différence entre d'une

part les activités récréatives de prélèvement (chasse au

gibier d'eau, pêche) ou simplement d'observation, de ran-
donnée ou de canotage - activités que l'on peut reprendre

dans un contexte de production de façon à englober les

prélèvements de l'agriculture et de l'industrie, l'assainis-
sement et la navigation - et d'autre part celles sans contact
réel (comme les activités audiovisuelles).

L'identification des bénéfices non liés à un usage - ou

liés à un usage "passif - est plus difficile. Sur quoi en

effet fonder le calcul de la valeur pour des bénéfices liés à

la non-consommation d'un bien ? Une valeur d'existence,

se rapportant à la simple connaissance de l'existence d'un

bien environnemental, a pu être mise en avant ; elle est

parfois confondue avec une valeur de préservation ancrée

dans le désir de conserver la disponibilité du bien pour

soi-même (valeur d'option), les générations futures (valeur

de legs) ou encore les contemporains (valeur de consom-

mation partagée ou déléguée). Il n'en subsiste pas moins

un certain flou théorique autour de tels bénéfices, même si
l'on s'accorde à leur reconnaître une certaine réalité ; quels

motifs peuvent suffire à expliquer qu'un individu soit prêt

à payer pour le maintien de sites et d'écosystèmes dont il

ne tire aucun bénéfice direct ou indirect ?
Pour certaines sources de valeur, il s'avère cependant

difficile d'opérer la séparation entre usage proprement dit

- direct ou indirect - et usage passif. L'effet bénéfique

- indirect - d'une vue de lac ou d'un repos au bord de l'eau

associé à la notion d'usage contemplatif paraît difficile à

différencier de celui lié à l'existence du site, l'un et l'autre

s'exprimant par les mêmes sentiments de bien-être et de

quiétude ; et la perception de la beauté ou de l'unicité d'un
paysage peut s'intégrer dans le cadre de la valeur d'exis-
tence ou de préservation mais peut intervenir aussi dans

des usages actifs, les bénéfices que l'on tire d'usages di-

rects avec ou sans prélèvement incorporant souvent des
éléments liés à la contemplation, à l'esthétique, à la beauté.
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Pour concevable qu'elle soit, une subdivision stricte appa-
raît ainsi peu opérationnelle.

En outre, il faut tenir compte de la dimension tempo-
relle des phénomènes, les consommateurs n'ayant pas une
pleine connaissance de leurs préférences futures ni de la
disponibilité à venir des biens environnementaux ; d'où le
concept de prix d'option, mesure ex ante de bénéfices
s'efforçant d'intégrer les incertitudes liées au futur.
L'évaluation du surplus du consommateur étant jugée
insuffisante, ce prix d'option comporte cependant une
seconde composante, la valeur d'option, que l'on peut
interpréter comme une prime d'assurance, en la définissant
comme un consentement à payer pour une ressource natu-
relle au-delà du surplus espéré, en vue de l'obtention d'un
usage direct et personnel dans l'avenir.

L'existence d'une telle disposition à payer, supérieure
au surplus espéré, relève de deux types de considération
qu'il importe de bien distinguer. Si le consommateur a une
certaine aversion pour le risque, il est prêt à payer, en plus
de son espérance de surplus, un certain montant corres-
pondant à une prime de risque, pour avoir l'assurance de
disposer du bien environnemental ou du moins d'un cer-
tain montant monétaire couvrant les pertes si celui-ci
n'était plus disponible dans l'avenir ou s'avérait de médio-
cre qualité. Mais le consommateur peut être également
prêt à payer au-delà de son surplus espéré, même s'il est
neutre vis-à-vis du risque, en se montrant disposé à payer
un certain montant monétaire pour préserver le bien envi-
ronnemental jusqu'au moment où il disposera d'une infor-
mation suffisante pour évaluer celui-ci. Intéressante dans
tous les problèmes de décision en matière d'aménagements
irréversibles d'espaces naturels préservés, une évaluation
correcte de cette quasi-valeur d'option intervient égale-
ment dans l'évaluation des bénéfices liés à la biodiversité.

La valeur de préservation n'intégrant qu'une partie du
prix d'option, puisqu'elle ne retient que la valeur d'option,
on peut s'interroger sur la possibilité de différencier ces
deux composantes. Aussi de nombreux auteurs préfèrent-
ils considérer le prix d'option comme un tout.
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7.3. Bénéfices

La proposition de typologie que nous faisons retient

douze catégories, subdivisées elles-mêmes en sous-caté-
gories.

Les deux premières catégories (agrément et écosys-
tème) sont centrées sur les aspects liés à la préservation du

milieu. On retrouve dans les sous-catégories la dichotomie

entre usage actif et usage passif. Des aspects dynamiques

interviennent en particulier lorsque l'on considère le fonc-

tionnement de l'écosystème, mais aussi lorsqu'on s'inté-

resse à la mise en valeur. On a distingué les bénéfices liés

à la contemplation, qui tiennent à un agrément intrinsè-

que ; ils regroupent des aspects liés à des usages pouvant

être distingués d'un usage passif.

Les quatre catégories liées à des activités de prélève-

ment privilégient la capacité de support de vie, qu'il

s'agisse de loisirs, avec la pêche récréative ou la chasse au

gibier d'eau, ou d'une activité strictement commerciale. La

composante usage passif est introduite dans les loisirs,

dans la mesure où la simple existence de la ressource peut

être source de valeur.

L'introduction des bénéfices liés aux activités de loisirs

et de tourisme ne soulève pas de difficulté particulière.
Les trois premières sous-catégories sont définies en dis-

tinguant les activités d'immersion, celles pour lesquelles le

milieu naturel ne sert que de support physique et enfin

celles privilégiant sur la rive le spectacle de l'eau

(promenade, pique-nique). Les besoins en quantité et
qualité varient selon ces usages.

Les quatre catégories suivantes mettent l'accent sur la

production de l'eau. Compte tenu de son importance, on a

isolé la fonction eau potable et épuration. Nécessaire à la
vie, l'eau est également un vecteur privilégié pour élimi-

ner les déchets de l'industrie et du secteur domestique. Sa
capacité d'assimilation en fait en outre un support impor-

tant aux activités de production humaine ; l'absorption de

produits ou de sous-produits non désirés contribuant à

maintenir l'appareil de production existant et permettant,

dans une certaine mesure, le développement de celui-ci.

Ces usages de l'eau dépendent à la fois de la quantité dis-

ponible et de la qualité. L'agro-alimentaire et l'élevage

exigent une qualité d'eau identique à celle de l'eau potable.

Parmi les autres sous-catégories, on a isolé l'irrigation.
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La dernière catégorie concerne l'ensemble des bénéfi-
ces, pour la santé humaine, tirés d'une amélioration de la
qualité de l'eau, indépendamment du traitement de celle-
ci. Cette catégorie est fondamentale dans les pays en voie
de développement, mais revêt une moindre importance
dans les pays développés compte tenu de la qualité
moyenne de la ressource.

2 . Perception e t mesure d e l a qualité

Il est difficile de réduire à quelques paramètres une
valeur à l'évidence multidimensionnelle comme la qualité
de l'eau et a fortiori d'en donner une mesure objective. Le
problème est en fait double : d'une part la qualité de l'eau
est relative à l'usage, d'autre part la perception de la quali-
té dépend des usagers. Les autorités responsables de la
gestion de la ressource en eau, soucieuses d'évaluer leur
politique, ne s'efforcent pas moins de mettre au point des
indicateurs de qualité. Ceux-ci sont cependant très nom-
breux si l'on songe qu'une étude américaine (Yu et Fogel,
1978) a pu en recenser une bonne centaine. En France, un
effort paraît devoir être consenti dans ce domaine, le sys-
tème de grilles multiusages, s'il a ses vertus en termes de
normes, ne permet pas de décrire de façon satisfaisante
l'évolution de la qualité, comme en témoigne une étude
récente (Arthaut et Duport, 1988) de modalités standard
d'appréciation pour les eaux superficielles.

En outre, les bénéfices associés à une politique d'amé-
lioration de la qualité de l'eau dépendent étroitement de la
perception qu'en ont les usagers. Toute discordance entre
mesures objectives et perception risque ainsi de constituer
un obstacle majeur pour leur évaluation. S'ils ne perçoi-
vent pas l'amélioration, les usagers ne modifieront pas
leurs comportements, si bien qu'une mesure indirecte des
bénéfices s'appuyant sur leur évolution ne révélera que de
très modestes gains.
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TYPOLOGIE DES BENEFICES

1. Agrément (aménités)
. contemplation
, mise en valeur
. usage passif

2. Ecosystème
. observation
. milieu d'étude
. biodiversité
, cycle biogéochimique
. usage passif

3. Pêche de loisir (salmonidés, cyprinidés, carnassiers)
. usage
. usagé passif

4- Chasse au gibier d'eau
. usage
. usage passif

5. Pêche commerciale

6. Aquaculture

7. Activités de loisir et tourisme
. baignade
. activités nautiques
. promenade
. services marchands

8. Eau potable et épuration
. prélèvement
. assimilation

9. Agroalimentaire et élevage
. prélèvement

10. Agriculture et industrie
. processus de fabrication
. refroidissement
. irrigation

11. Energie et transports
. hydroélectricité
. navigation

12. Santé humaine
. contamination biologique
. contamination microbienne
. contamination chimique.
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